ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Opérateur de chargeuse à bois

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Charger ou décharger des billots ou du bois en longueur sur un camion semi-remorque
	Possibilité d’être frappé par des outils gardés dans la cabine
	Lors des déplacements sur des obstacles ou d’un renversement
	· Fixer solidement les outils 
· Garder les outils dans un coffre, à l’extérieur de la cabine
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
· Nettoyer le compartiment-moteur quotidiennement
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein de carburant
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode de travail sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par une grume
	Lors de l’exécution d’une mauvaise manœuvre ou en glissant du grappin
	· Écran de protection « FOPS »
· Ajouter un grillage avant
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de déraper sur une surface glissante
	Lorsque les chemins sont boueux, enneigés ou glacés
	· Installer des chaînes simples ou doubles sur le train avant et/ou arrière (10 roues)
· Installer des chaînes aux quatre roues (porteurs sur roues)
· Installer des crampons (porteurs sur chenilles)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter de la chargeuse
	Lors de l’accès ou de la descente de la cabine
	· Vérifier l’état et le nettoyage des marches et des barres d’appui
· Monter et descendre face à la cabine en utilisant les 3 points d’appui
· Garde-corps
· Bandes antidérapantes
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du renversement ou d’un mouvement brusque de l’équipement
	· Opérer les portes fermées
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’un mouvement intempestif et brusque de l’équipement
	Lorsque les stabilisateurs ne sont pas utilisés lors du chargement
	· Ajuster adéquatement les stabilisateurs avant de charger ou de décharger du bois
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’écraser un travailleur avec le camion porteur
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger de l’équipement
	· Respecter la zone de danger (50 m)
· Écriteau sur le mât ou sur le porteur
· Suivre la procédure d’approche du camion porteur et de la chargeuse
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de frapper un travailleur ou le camionneur avec une grume manipulée par l’opérateur de la chargeuse
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger de l’équipement
	· Le camionneur demeure dans la cabine lors du chargement
· Déposer le grappin au sol ou l’accrocher au bâti du porteur avant de descendre et appliquer le frein de stationnement
· Arrêter tout mouvement de la chargeuse à la vue d’un travailleur dans la zone de danger
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement du porteur
(type de machine vulnérable à ce risque)
	Lors de la circulation sur l’accotement mou du chemin
	· Le camion porteur se place dans les rencontres ou les virées (sécurité lors de coactivité)
· Porter sa ceinture de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de collision ou de contact avec un véhicule ou un obstacle, possibilité de faire une embardée
	Lors de la circulation à des vitesses inappropriées ou en descendant une pente abrupte
	· Réduire sa vitesse et adapter sa conduite en fonction des conditions atmosphériques, du tracé et de l’état du chemin
	
	
	
	· 
	
	

	Travaux mécaniques
	Possibilité d’être coincé, coupé heurté ou écrasé par la chargeuse ou une partie de l’équipement
	Lors des entretiens et des réparations
	· Se conformer au manuel de l’opérateur du fabricant
· Se conformer au guide de la CNESST, Réparations mécaniques en forêt
· Vérifier l’état du mât, de la flèche et des boulons de la tourelle au moyen d’une inspection systématique, périodique et particulière
· Mettre les cales de roues
· Arrêter le moteur, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage
	
	
	
	· 
	
	

	Tirer un camion
	Possibilité d’être frappé par le câble 
	Lors de la présence d’un travailleur dans la zone de danger de l’équipement
	· Le camionneur demeure dans la cabine lors de la manœuvre 
· Arrêter tout mouvement de la chargeuse à la vue d’un travailleur dans la zone de danger
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors d’un bris du câble et d’un coup de fouet
	· Utiliser un câble et ses attaches d’une capacité suffisante et favoriser un lien qui ne provoque pas de coup de fouet en cas de rupture
· Posséder une communication radio pour synchroniser la manœuvre 
· Avoir un signaleur à la vue et se tenir à une distance sécuritaire
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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